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Dr Luc DESJEUX

Hôpital des Enfants

COMMENT FAIRE APRES LES RPP 
ET LES DECRETS ? 
EXEMPLE : LES PROPOSITIONS DU PÔLE 
ANESTHESIE-REA DU C.H.U. DE TOULOUSE 



I – Le DIU 
Perfectionnemen
t en anesthésie 

pédiatrique

§ Depuis 14 ANS

§ CHU de Bordeaux, Montpellier, Toulouse, Nice

§ En 1 an, 4 modules de 2  jours (55H) en visio

§ Session de simulation

§ 40H de stage pratique

§ Examen final écrit

§

§

§

§



II- Formation 
pratique 

avancée (1)

§ EN COURS D’ELABORATION

§ -E-learning avec validation (QCM)

§ -Module théorique1 journée (visio ?)

§ -Stage pratique de 10 demi-journées Hop. Des 
Enfants ou ORL,

§  validant DPC, avec convention de stage et 
réalisation de gestes pratiques

§



II- Formation 
pratique 

avancée(2)

§ A terme,1 session par mois

§

§ A partir de quand ?

§ A quel prix ?

§ Combien de places ?

§ Et pour les I.A.D.E. ?

§ Qui d’autre ?



ANESTHÉSIE PÉDIATRIQUE 
HOSPICES CIVILS DE LYON
PEDIA COACHING (site de 

l’ADARPEF)





III- Vacations 
au CHU 

§ Après « sélection »

§ 1 journée par mois avec statut de 
vacataire

§ Contractualisable avec les CHG : 
activités d’intérét général

§



RAPPEL
§L’ANESTHESIE DES ENFANTS 

DE PLUS DE 10 ANS SORT 
DU CHAMP DES RPP
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